
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE REGION
CENTRE-VAL DE LOIRE
Mme Aline MERIAU - Présidente
28 Rue du faubourg de Bourgogne
45000 ORLEANS 
Tél : 02 38 68 03 32 
SIRET 13002798000015

Correspondre avec l 'Acheteur

L'avis implique un marché public. 

Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Affaires économiques et financières ; 

Objet
Modification du SSI des bâtiments B - C et D du Campus des Métiers et de
l'Artisanat Centre Val de Loire - site du Loiret (Raccordement sur le SSI A du
Bâtiment A) 

Référence 23 CMAR 01-01

Type de marché Travaux 

Mode Procédure adaptée ouverte  

Code NUTS FRB06

Lieu
d'exécution
principal 

Campus des Métiers et de l 'Artisanat Centre Val de Loire - CFA du Loiret - 5
Rue Charles Péguy
45000 ORLEANS 

Durée 6  mois

Description Installation d'un Système de Sécurité Incendie (SSI) dans les bâtiments B, C et D
du Cfa compatible avec le système SSI du bâtiment A sur lequel le nouveau
système doit  venir  se raccorder.

Code CPV
principal

4 5 2 3 3 2 9 2 -  Installat ion de disposit ifs  de sécurité

Code CPV
complémenta i re

4 5 1 1 1 3 2 0 -  Travaux de démantèlement d ' instal lat ions de sécuri té

Forme
Les variantes sont refusées 

Condit ions relat ives au contrat

Cautionnement Garantie  à  première demande en remplacement de la  retenue de garantie
Garantie à première demande à fournir  pour le  versement de l 'avance

Financement Autofinancement  destravaux

Forme juridique après l 'at tr ibution du marché,  i l  pourra être exigé du groupement t i tulaire
d 'adopter  la  forme jur idique du groupement  conjoint .
I l  sera exigé du mandataire d 'un groupement conjoint qu' i l  soit  solidaire de
chacun des  membres  de  ce  groupement .
Justification par l 'acheteur de la nécessité de cette exigence à la bonne
exécution des prestations:  Les travaux doivent être menés à bien dans les
délais impartis  et  sont assort is  d 'une obligation de résultat .

Autres
condit ions

Conditions particulières d'exécution :  Non 

Conditions de participation

  Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :





http://www.crma-centre.fr
https://nr.aws-achat.info//avis/index.cfm?fuseaction=entCom.poserQuestion&type=Quest&typeAff=client&IDM=21465




http://www.crma-centre.fr


  Documents à produire à l 'appui des candidatures par le  candidat ,  au choix de
l 'acheteur public :
- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires
concernant les fournitures,  services ou travaux objet  du marché,  réalisés au
cours des trois derniers exercices disponibles.
-  Présentat ion d 'une l is te  des travaux exécutés au cours des cinq dernières
années,  appuyée d 'at testat ions de bonne exécution pour les t ravaux les plus
impor tan t s .
- Certificats de qualifications professionnelles.  La preuve de la capacité du
candidat  peut  ê t re  apportée par  tout  moyen,  notamment  par  des  cer t i f icats
d ' identi té  professionnelle ou des références de travaux at testant  de la
compétence de l 'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle i l
se  por te  candidat
-  Formulaire DC1, Lettre de candidature -  Habil i tat ion du mandataire par ses
co-traitants.(disponible à l 'adresse suivante :
h t tp : / /www.economie .gouv. f r /da j / formula i res-dec lara t ion-du-candida t )
-  Formulaire DC2, Déclaration du candidat  individuel ou du membre du
groupement.  (disponible à l 'adresse suivante :
h t tp : / /www.economie .gouv. f r /da j / formula i res-dec lara t ion-du-candida t )
Certificats de qualifications professionnelles,  et  tout moyen de preuve
équivalent ,  correspondant à :
Qualification CFMGTI 2, ou équivalent
e t  
avec le domaine associé ST (Sécurité) ou équivalent.
Sans ces 2 qualifications, le candidat sera éliminé et son offre ne sera pas
examinée

Critères
d'attribution 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des cri tères
énoncés  c i -dessous avec leur  pondérat ion
40 % : Valeur technique de l 'offre appréciée à l 'aide du mémoire technique
35 % : Prix
15 % : Acceptation du planning
10 % : Prise en compte de la notion de développement durable

Renseignements Correspondre avec l 'Acheteur

Documents Règlement de consultat ion
Dossier  de Consultat ion des Entreprises

Condit ions et  mode de paiement  pour obtenir  les  documents  contractuels  et
addit ionnels :
Documents payants :  Non 

Offres Remise des offres le 1 7 / 0 2 / 2 3  à  1 3 h 0 0 au plus  tard.
Langues pouvant être util isées dans l 'offre ou la candidature :  français.
Unité monétaire utilisée, l 'euro.
Validité des offres : 120 jours ,  à  compter de la date l imite de réception des
offres.  
Modalités d'ouverture des offres :  
Date  :  le  17/02/23 à  15h00
Lieu : Siège de la CMA CVL
Personnes autorisées à assister à l 'ouverture des offres :  Non 

Dépôt Déposer un Pli  dématérialisé

Renseignements  complémentaires

  Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Marché
périodique :

Non 

Fonds Le marché s ' inscr i t  dans un projet /programme f inancé par  des  fonds
communautaires  :  Non 

https://nr.aws-achat.info//avis/index.cfm?fuseaction=entCom.poserQuestion&type=Quest&typeAff=client&IDM=21465
https://nr.aws-achat.info//avis/index.cfm?fuseaction=dce.dRC&IDM=21465
https://nr.aws-achat.info//avis/index.cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=21465
https://nr.aws-achat.info//avis/index.cfm?fuseaction=demat.termes&IDM=21465


Recours Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal administrat if  d 'Orléans
28 Rue de la Bretonnerie
45057 Orléans Cedex 1 
Tél :  02 38 77 59 00 - Fax : 02 38 53 85 16 
greffe. ta-orleans@juradm.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours :
-  Référé précontractuel avant la signature du contrat (art .  L551-1 et s.  du CJA); 
-  Référé contractuel  devant le juge des référés contractuels du Tribunal
Administrat if  compétent  après la  signature du contrat  (art .  L551-13 et  s .  du
Code de Justice Administrative) et  pouvant être exercé dans les délais prévus à
l 'art .  R551-7 du Code de Justice Administrative,
-  Recours de pleine juridiction ouvert  aux t iers justif iant d 'un intérêt  lésé dans
un délai  de 2 mois à compter des mesures de publici té  appropriées.  

  Envoi le 16/01/23 à la publication 
Date d 'envoi du présent avis au BOAMP :  16/01/23  à  18h12 
Publication aux supports de presse suivants :  La République du Centre -  Ed. du
4 5  

mailto:greffe.ta-orleans@juradm.fr
http://www.boamp.fr/avis/detail/23-7582/officiel



